
Critère 3.1

HORAIRES DES COURS DE CODE

CODE animé un enseignant diplômé CODE en accès libre 1h

Mardi 17h30-18h30 et 18h30-19h30 Mardi 14h30-15h30-16h30

Mercredi 17h30-18h30 Mercredi 14h30-15h30-16h30

Jeudi  pas de code

Vendredi 17h30-18h30 et 18h30-19h30 Vendredi 14h30-15h30-16h30

Samedi 11h00-12h00

Chacun de ces tests a été rédigé par un enseignant de la conduite diplômé et est à jour des dernières 
réformes.

Les nouvelles questions projetées aux candidats pendant l’épreuve du Code ont été réalisées à partir 

• de clichés de véritables routes, rues ou giratoires 
• d’images numériques reproduisant des vues aériennes de situations de conduite. 
• de vidéos (10% des questions de la nouvelle banque) pour que le candidat se retrouve le jour de 

l’examen dans les conditions de conduite les plus proches de la réalité 

 PARCOURS THÉORIQUE : LA FORMATION THÉORIQUE ABORDE 10 THÈMES DU CODE DE LA ROUTE.

Les grands thèmes de la sécurité routière : l’alcool, la drogue et la vitesse sont abordés.

• 1) Dispositions légales en manière de sécurité (L) 
• 2) Le Conducteur (C) 
• 3) La Route (R) 
• 4) Les autres Usagers (U) 
• 5) Réglementation générale et divers (D) 
• 6) Premiers secours (A) 
• 7) Précautions nécessaires à prendre en quittant son véhicule (P) 
• 8) Éléments mécanique liés à la sécurité (M) 
• 9) Équipements de sécurité des véhicules (S) 
• 10) Règles utilisation du véhicule en relation avec le respect de l’environnement (E) 

HORAIRES DE LECONS DE CONDUITE 

- du Mardi au Vendredi de 9h-12h30 et de 13h30-19h30

- le Samedi de 8h-12h et 13h -17h30
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